
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE VERDUN – LE 24 NOVEMBRE 2003 
 

Une séance spéciale du conseil d'arrondissement de Verdun est tenue le 
lundi 24 novembre 2003 à 9 h, à la salle 205 du bureau d’arrondissement 
de Verdun. 
 
 
SONT PRÉSENTS : Monsieur Georges Bossé, président du 

conseil d'arrondissement, madame la 
conseillère Ginette Marotte, ainsi que 
messieurs les conseillers Laurent 
Dugas, Claude Trudel et John 
Gallagher. 

 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Monsieur Gilles Baril, directeur 

d'arrondissement, 
 Monsieur Pierre Boutin, directeur, 

Travaux publics, 
 Monsieur Dany Tremblay, directeur, 

Aménagement urbain et services aux 
entreprises, 

 Madame Lucie Boulais, directrice, 
Services administratifs, 

 Monsieur René Breton, directeur, 
Culture, sports, loisir et développement 
social, 
Madame Louise Hébert, secrétaire du 
conseil d'arrondissement et directrice 
du bureau d'arrondissement. 

 
 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions n'a pas lieu étant donné l'absence d'un auditoire. 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas 
  APPUYÉ  par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du conseil 
d'arrondissement tenue le lundi 24 novembre 2003, tous les membres du 
conseil étant présents et renonçant à un avis de convocation (art. 325 L.C.V.) 
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CA03 210446 
 
AUTORISER LA SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE RESTRICTIONS 
D'USAGE ENTRE LE MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET 
L'ARRONDISSEMENT DE VERDUN POUR LE DÉVELOPPEMENT DU 
SECTEUR NORD DU PARC THERRIEN DANS L'AXE DU FUTUR 
BOULEVARD DU CERF-VOLANT. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas 
  APPUYÉ    par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'autoriser le président d'arrondissement, M. Georges Bossé, à 
signer la convention de restrictions d'usage entre le ministère de 
l'Environnement et l'arrondissement de Verdun pour le développement du 
secteur nord du parc Therrien dans l'axe du futur boulevard du Cerf-Volant. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 

 APPUYÉ  par le conseiller John Gallagher 
ET UNANIMEMENT  
RÉSOLU QUE la séance soit levée à 9h10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉSIDENT     SECRÉTAIRE  


